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Le Sénégal pratique une politique non alignée (n'hé-
sitant pas à exprimer ses préoccupations face aux interven-
tions extérieures visant à déstabiliser le continent africain) 
et profondément internationaliste, cela tant à l'échelle 
régionale (Sahel ou l'Afrique en général) qu'à l'échelle 
mondiale, comme en témoigne le rôle de premier plan qu'il joue 
aux Nations Unies. 

Le succès, en mai dernier, de la session spéciale de 
l'ONU sur la situation économique de l'Afrique est en grande 
partie l'oeuvre personnelle du Président Abdou Diouf, qui a 
plaidé efficacement pour des engagements pluriannuels à soute-
nir la relance des économies africaines. Le Président Diouf a 
eu un mandat très actif à la présidence de l'Organisation de 
l'unité africaine en 1985-1986, s'intéressant aussi de très 
près au problème de l'apartheid en Afrique du Sud. Il a 
aussi, pendant cette période, beaucoup voyagé dans divers pays 
d'Afrique et du Moyen-Orient ainsi qu'en Europe et en Asie, en 
plus de recevoir au Sénégal divers hauts dignitaires étran-
gers. 

Le Président Diouf continue de jouer un rôle actif 
sur la scène multilatérale, assumant depuis janvier 1986 la 
présidence du CILSS (Comité inter-États pour la lutte contre 
la sécheresse au Sahel), qui regroupe le Sénégal, le Mali, le 
Cap-Vert, la Mauritanie, Burkina Faso et le Niger. 

Enfin, au niveau des relations bilatérales, la 
France demeure toujours un partenaire privilégié du Sénégal, 
notamment sur les plans de la coopération, des investisse-
ments, des échanges culturels et du soutien administratif. Le 
Sénégal entretient également des relations étroites avec les 
États-Unis et la République fédérale d'Allemagne, pays qui lui 
fournissent aussi une aide économique et technique apprécia-
ble. Les relations avec le Maghreb s'intensifient, soulignant 
ainsi les affinités du Sénégal, pays largement musulman, avec 
les pays arabes. La Chine, le Brésil, le Vénézuéla et les 
pays du Golfe comptent aussi de plus en plus dans les rela-
tions extérieures du Sénégal. Par ailleurs, le Sénégal 
s'efforce d'entretenir de bonnes relations avec ses voisins 
immédiats. En 1972, il a créé avec le Mali et la Mauritanie 
l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) 
et en 1981, avec la Gambie, la Confédération Sénégambie. 


